
EIQ  Summary  (Quebec Incidence Study of Reported Child Abuse, Neglect, Abandonment and 
Serious Behaviour Problems) 
 

1 
Posted by the Centre of Excellence for Child Welfare, with the permssion of the 

Institut universitaire dans le domaine de la violence chez les jeunes, Les Centres jeunesse de Montréal 
© 2002 

E I Q  S u m m a r y  

(Quebec Incidence Study of Reported Child Abuse, Neglect, Abandonment and Serious 

Behaviour Problems) 

The Étude sur l'incidence et les caractéristiques des situations d'abus, de négligence, 

d'abandon et de troubles de comportement sérieux signalés à la Direction de la 
protection de la jeunesse au Québec (EIQ) [Quebec Incidence Study of Reported Child 
Abuse, Neglect, Abandonment and Serious Behaviour Problems] is the first study of its 
kind ever to be carried out in Quebec. Child and youth maltreatment represents an 

important concern in our society. Therefore it is absolutely vital to document the extent 
of the phenomenon, the nature of the various forms of maltreatment and the 
characteristics of the victims and perpetrators. Only then will regulators have the 
information they need to develop effective social policies and intervention programs to 

meet the needs of the families involved.  

 

The EIQ followed on the heels of the 1997 Canadian Incidence Study of Reported Child 
Abuse and Neglect (CIS) – the first ever national incidence study in Canada. CIS was 
carried out by teams of researchers across Canada and the data were then compiled to 
reflect a national picture. During the course of the study, the research team that gathered 

information for the province of Quebec recognized the need for a provincial incidence 
study and decided to initiate the EIQ.  

 

The principle researchers who directed  the EIQ are: 

• Marc Tourigny (Université de Sherbrooke) 

• Micheline Mayer (Institut de recherche pour le développement social des jeunes–
IRDS,  and Centre Jeunesse de Montréal)  

• John Wright (University of Montreal) 

 

The research team worked with an advisory committee made up of four associate 
researchers: 

• Camil Bouchard (Université du Québec à Montréal) 
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• Claire Chamberland (IRDS) 

• Richard Cloutier (Université Laval) 

• Chantal Lavergne (IRDS) 

 

The study was carried out with the collaboration and support of 16 child protection 
agencies, represented by Thomas Lebeau, and with the Ministry of Health and Social 

Services MHSS, represented by May Clarkson. 

 

OBJECTIVES 

The EIQ was developed with four objectives in mind: 

• to estimate the number of incidents of child maltreatment or serious behaviour 
problems reported every year to the Director of Youth Protection (DYP) 

• to document the nature and severity of reported child abuse, neglect and 
behaviour problems 

• to describe the characteristics of the children involved 

• to describe the way DYP handled reported cases--from the initial report through 
the investigative stage --and to describe services DYP offered to clients  

 

The EIQ is first and foremost a descriptive study. It does not attempt to explain the 

phenomenon of child maltreatment or to identify risk factors; instead, it provides a 
snapshot of how the referral process affects youth protection services in Quebec. 

 

THE QUEBEC CONTEXT  

Quebec’s 1979 Child and Youth Protection Act (Loi sur la protection de la jeunesse --
LPJ), governs the Quebec youth protection system. The act defines a set of situations that 
could pose a threat to a child’s safety or development. The LPJ also defines the 

parameters of a professional’s or a private citizen’s obligation to report potentially 
problematic situations to the authorities. Rooted in the traditions of civil, rather than 
common law, the LPJ is unique in Canada; this is the main reason why researchers 
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believed a separate Quebec study of incidence reporting was essential to understand the 
Quebec situation. 

 

The Quebec report processing system divides the DYP evaluation process into two 

stages. A case can be closed following the first stage if the situation does not fall under 
the reporting guidelines of the LPJ. In such a case, the report is not retained for 
subsequent evaluation. It is important to note that an unretained report does not 
necessarily imply a problem-free situation. In fact, unretained reports are often of 

particular interest to child protection professionals. EIQ researchers documented all 
reports registered by the DYP over a certain time period, whether or not they were 
retained.  

 

Once a referral has been retained following the DYP evaluation, the report falls under 
one of three categories: 

• the facts in the report are substantiated and compromise the child’s safety or 

development (substantiated/SDC) 

• the facts are substantiated but the child’s safety or development is not 
compromised (substantiated/SDNC) 

• the report is unfounded. 

 

The EIQ team documented all the reports retained for evaluation, regardless of the 
outcome of the evaluation.  

 

As opposed to other provincial child protection acts, the LPJ is concerned with the 
situation of children and teenagers with serious behaviour problems. Reports for serious 

behaviour problems represent a considerable portion of referrals reported to the DYP. 
The EIQ researchers documented them in the same way it did maltreatment reports. 
Unlike CIS, EIQ included reports not retained by DYP by adding serious behaviour 
problems to the list of indications that a problem might exist.  

METHODOLOGY 
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The EIQ was based on referrals reported to the DYP between October 1 and December 
31 1998. Sixteen of Quebec’s 19 child protection agencies took part in the study by 

documenting the child maltreatment or serious behaviour problem referrals reported 
during that period. 

 

In total, the EIQ analyzed 9,790 reports:  49.6 per cent were unretained and 50.4 per cent 
were retained for evaluation. Ultimately, 21.2 per cent of the retained reports were not 
found to be substantiated and 28.9 per cent were found to be substantiated but the child’s 

safety or development was not compromised (facts substantiated/SDNC). Finally, 46.9 
per cent were found to be substantiated and compromising the child’s safety or 
development (facts substantiated /SDC). 

 

For each unretained report, child protection agencies’ social workers, who had 
beforehand attended a three-hour training session on data collection, filled out a survey 

form (Referral Treatment Reception Form le formulaire de Réception et traitement des 
signalements/Social Emergency Service Form Urgence sociale (RTS/US)). For each 
retained report, social workers filled out a different survey form (Evaluation-Orientation 
Form le formulaire Évaluation/Orientation (É/O)). The two survey forms provided 

information about the characteristics of each initial report, the child it involved, his/her 
living environment and the adults acting as caregivers. They also documented the serious 
behaviour and maltreatment problems. 

 

E/O survey forms (those used for retained reports) were designed to document, in detail, 
up to three types of maltreatment or serious behaviour problem. The social workers used 

their clinical judgment to prioritize the problems. The survey included six categories of 
maltreatment: 

• physical abuse 

• sexual abuse 

• neglect 

• abandonment 

• psychological maltreatment 
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• other forms of maltreatment 

 

The forms also listed 13 categories of serious behaviour problems. Moreover, for each 
problem the social worker identified, he or she had to clinically judge to what extent the 

problem was substantiated. The social workers had to choose from among the following 
three judgments: substantiated, suspected or unfounded. The addition of the “suspected” 
category allowed social workers to register instances in which they encountered “grey 
areas” during the evaluation process. This reflected the fact that social wor kers 

sometimes have difficulty assessing whether or not a problem is substantiated. 

 

EIQ improved upon the analyses carried out by the Ministry of Health and Social 
Services in several areas: the nature of maltreatment and serious behaviour problems, the 
juxtaposition of these problems and other, related factors, and the practices in protection 
services. 

 

RESULTS  

GLOBAL PICTURE 

The child welfare related problems reported, in order of frequency, are as follows: 

• neglect (12.6 per 1000) 

• serious behaviour problems (11 per 1000)  

• physical abuse (4.8 per 1000) 

• psychological maltreatment (4.5 per 1000) 

• sexual abuse (3.0 per 1000) 

• abandonment (1 per 1000)  

 

Reports of neglect were also most frequently substantiated when referrals were retained 

(7.3 per 1000). However, once the evaluation was completed, reports for serious 
behaviour problems were the most frequent when the facts were substantiated (5.2 per 
1000).  
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Girls were most frequently reported for neglect, followed by serious behaviour problems, 
whereas boys were most often reported for serious behaviour problems, followed by 

neglect. Girls were more often reported for sexual abuse than boys were, however the 
latter were more frequently reported for physical abuse. On the whole, reports concerning 
boys were more frequently substantiated/SDC; those concerning girls were more often 
unfounded.  

 

The rates of children reported for neglect and psychological maltreatment decreased as 

they aged whereas the rates of youth reported for serious behaviour problems increased 
considerably as they aged. On the whole, adolescents were over-represented relative to 
the proportion they represent of the population of Quebec. When their referral was 
retained, adolescents were also over-represented in cases where the facts were 

substantiated and their safety and development were compromised. 

 

Close to one third of the reports retained for evaluation involved more than one problem. 
Furthermore, 21 per cent of the children named in a report had been named in at least one 
other report within the previous 12 months. Among the reports found to be substantiated 
and compromising, close to one quarter of the reports concerned a child who had 

previously been involved with protection services.  

 

CLINICAL PICTURE OF PROBLEMS AND CHILDREN 

When EIQ separately analyzed each substantiated problem, it uncovered the following: 

• situations of abusive physical punishment were the most frequently reported in 
cases of substantiated physical abuse (63 per cent) 

• situations of sexual abuse referred to touching/fondling in most cases (64 per 
cent) 

• failure to supervise or protect that did, or could have, led to physical harm was the 
most frequent form of neglect (26 per cent) closely followed by educational 

neglect (25 per cent) 
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• the most frequent forms of abandonment were refusal to ensure childcare or child 
expelled from home (46 per cent) and parental absence (40 per cent) 

• psychological maltreatment was mostly characterized by an exposure to conjugal 

violence (46 per cent) 

• the serious behaviour problems reported to protection services were 
predominantly related to parent/child relational problems (40 per cent) as well as 
problems at school (20 per cent) 

 

For all problems documented (except for sexual abuse and serious behaviour problems), 
the biological mother and father were most often identified as the perpetrators. The father 

was most often identified as the perpetrator of physical abuse, whereas the mother was 
most often identified for other problems. In cases of sexual abuse, relatives (27 per cent) 
were often identified as perpetrators, as well as “another” person (28 per cent).  

 

On the whole, between 43 and 76 per cent of maltreatment or serious behaviour problem 
cases reported to protection services describe situations that had been going on for more 

than six months. Referrals for sexual abuse more frequently described single occurrences 
(31 per cent) than reports for other problems. Psychological maltreatment (76 per cent) 
and serious behaviour problems (70 per cent) were most frequently reported as situations 
that had persisted for more than six months.  

 

About one third of child victims of neglect lived with at least one parent who was 

him/herself a victim of maltreatment during his/her childhood--27 per cent for child 
victims of physical abuse and 26 per cent for child victims of sexual abuse. These few 
figures reflect the disturbing issue of intergenerational reproduction of maltreatment.  

 

DYP social workers did not identify any clinical problem (known or suspected) for 60 per 
cent of the children whose report was retained. Children whose report was substantiated 

by facts that compromised his/her safety or development presented with one or more 
problems (known or suspected) in more than half the cases. Although their reports ended 
in a closed case, children for whom the report was unfounded still presented with one or 
more problems (known or suspected) in more than a quarter of the cases (27 per cent). 
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This indicates that these children might have been experiencing troublesome situations. 
The problems most frequently identified by DYP social workers were learning 

difficulties and attention deficit/ hyperactivity. 

 

FAMILY PICTURE 

On the whole, children whose report was retained for evaluation (whether or not their 
report was substantiated or their safety was being compromised), were characterized by 
the fact that they lived in their original family and were being raised by their biological 
parents. These families typically had not moved over the previous 12 months (although 

one third of the families had moved at least once), had relatively low incomes, were 
tenants, and tended to keep safe homes. It was noted, however, that families about whom 
the report was substantiated and that compromised their child’s safety or development 
usually had a low income and more often lived in unsafe homes.  

 

In cases where a child’s report was retained, their primary caregiver had relatively little 

schooling. This was even more prevalent in cases where the facts reported were 
substantiated and compromised the child’s safety or development. In cases where a 
child’s report was substantiated, the primary caregiver collaborated less adequately with 
protection services, more frequently had a background of maltreatment in his/her 

childhood and had a greater number of problems (known or suspected).  

 

On average, children whose report was substantiated enjoyed 2.5 factors of protection. 
These protection factors included the presence of a parent who: emotionally supported 
the child, believed the child, or acted to protect the child following the referral. The forth 
protection factor was related to the fact that the maltreating person did not live with the 

child. The number of protection factors varied according to the problem: children 
experiencing a problem of sexual abuse (substantiated or suspected) were those with the 
most protection factors (3.5 on average), whereas those experiencing neglect 
(substantiated or suspected) were those with the least protection factors (2.2 on average). 

 

Besides two main caregivers, a significant adult can also play a positive role in a child’s 

development. Twenty-seven per cent of children whose report was retained had such a 
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relationship. However, more than half of them (55 per cent) did not have a significant 
adult in their lives.  

 

PICTURE OF THE SERVICES AND COURSE OF THE REPORTS  

• Out of the 9,790 referrals received during the study period, 49.6 per cent were not 

retained for evaluation and 50.4 per cent were retained. Ultimately, 21.2 per cent 
were not substantiated, 28.9 per cent were substantiated, but the child’s safety or 
development were not compromised (facts substantiated/SDNC) and 46.9 per cent 
were substantiated and compromised the child’s safety or development (facts 

substantiated/SDC). 

• School and the mother were the two most frequent sources of reporting. However, 
few of these reports were retained. On the whole, reports from formal sources 
(particularly those coming from child protection agencies) showed the highest 
retention rates.  

• In general, services were more often required in cases where reports were retained 

than in cases where they were not retained. However, even in cases where they 
were not retained, social workers indicated that services were required for parents 
68 per cent of the time and for children 61 per cent of the time. Furthermore, for 
reports with an unfounded outcome following evaluation, 72 per cent of parents 

and 55 per cent of children had service needs.  

• Whether or not the reports were retained, substantiated or not, 
substantiated/SDNC or substantiated/SDC, the greatest need identified in children 
as well as in parents, was a need for psychosocial services.  

• Twenty-eight percent of all reports retained were labelled “immediate” 
intervention priority. 

• More than one third of the reports retained led to out-of-home care for the child 

before the end of the E/O stage--57 per cent for children whose report was 
substantiated/SDC. This statistic indicates the extremely serious nature of the 
situations some of the children are going through.  

• Following the evaluation, close to half the reports found to be substantiated/SDC 
were the subject of a court application and close to half were placed in out-of-

home care. 
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• The reports found to be substantiated/SDC involved a police complaint in 17 per 
cent of cases, and among them criminal charges were laid in more than half the 

cases. 

 

CONCLUSION AND RECOMMENDATIONS  

Although the EIQ took place during the fall (a time when referrals from school tend to be 
over-represented), its results are in many ways comparable to those from the Ministry of 
Health and Social Servicesfor 1998-1999. In short, the EIQ provides an appreciable 
Québecois representativeness. Furthermore, from a methodological standpoint the EIQ 

was more comprehensive than CIS in that it documented retained and unretained reports 
alike, took serious behaviour problems into consideration and was able to document up to 
three different problems per report. Naturally, the possibility of establishing regional 
comparisons also gives the EIQ a particular status within Quebec. The issue of regional 

differences with regard to the rates of children reported obviously raises the question of 
whether or not certain risk factors such as social and economical poverty are more 
apparent in certain regions.  

 

EIQ led to disturbing observations about the incidence of child maltreatment and serious 
behaviour problems. It also underlined the importance of the role of the family unit in 

detecting problematic situations and the role of school as a partner of child protection 
agencies. Indeed, the family unit represents the main source of reporting: 30 per cent of 
unretained reports and 22 per cent of retained reports come either from the father, the 
mother or the child her/himself. Furthermore, the parents’ level of cooperation with 

protection services is usually significant. After the family unit, school constitutes the 
main source of reporting with close to one report out of five (19 per cent). When DYP 
social workers need a personalized reference they turn to schools in 17 per cent of cases. 
In 18 per cent of cases in which the child’s report was retained and where they presented 

a known or suspected problem according to the social worker in charge of their case, their 
problems were related to learning difficulties. In 13 per cent of cases, problems were 
related to attention deficit disorder or hyperactivity. Finally, in cases of substantiated 
problems, 20 per cent of the serious behaviour problems were school related or school 

absenteeism. Twenty-five per cent of neglected children were reported for educational 
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neglect. All in all, family and school seem to have been strategic partners with regard to 
reporting problems to the DYP.  

 

The EIQ provides a picture of the extent and the nature of child maltreatment and serious 

behaviour problems reported to the DYP and also a picture of the families and the 
services offered following a referral. It also raises a multitude of questions that will only 
be answered in future studies. Some will focus on the characteristics of problems 
considered in isolation. Others will focus on factors such as: different decisions occurring 

after a report, the question of out-of-home placement, the use of incidence rates to 
validate indications of deprivation, the characteristics of reports made by the parents and 
the phenomenon of recurrent referrals in the system of child protection. 
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R é s u m é  É I Q  
( Étude sur l’incidence et les caractéristiques des situations d’abus, de négligence, 
d’abandon et de troubles de comportement sérieux signalées à la Direction de la 

protection de la jeunesse au Québec) 
 
L’Étude sur l’incidence et les caractéristiques des situations d’abus, de négligence, 
d’abandon et de troubles de comportement sérieux signalées à la Direction de la 

protection de la jeunesse au Québec (l’ÉIQ) est la première enquête québécoise réalisée 
sur les cas d’abus et de négligence envers les enfants, de même que sur les troubles de 
comportement sérieux. Les mauvais traitements envers les enfants et les adolescent-es 
représentent une préoccupation importante dans notre société et il devient donc 

absolument essentiel de documenter l’ampleur du phénomène, la nature des diverses 
formes de mauvais traitements, les caractéristiques des victimes et des agresseurs, afin 
que soient élaborées des politiques sociales et des programmes d’intervention adaptés aux 
besoins des familles touchées par le problème. 

 
C’est dans la foulée de l’Étude canadienne sur l’incidence des signalements de cas de 
violence et de négligence envers les enfants (ÉCI), réalisée à l’automne 1997, que l’ÉIQ a 
pris naissance. En effet, l’équipe de recherche chargée de la collecte de données 

québécoises, ainsi que l’Association des Centres jeunesse du Québec (ACJQ), ont vite 
réalisé qu’une telle étude était nécessaire au Québec, compte tenu de la pauvreté des 
données existantes. En plus d’une collaboration et d’une participation à l’ÉCI, le groupe 
de chercheurs a donc entrepris de combler la carence en matière de données québécoises 

et de développer l’Étude sur l’incidence et les caractéristiques des situations d’abus, de 
négligence, d’abandon et de trouble de comportements sérieux signalés à la Direction de 
la protection de la jeunesse au Québec (ÉIQ).  
 

L’ÉIQ a été dirigée par trois chercheur -es principaux : Marc Tourigny (Université de 
Sherbrooke), Micheline Mayer (Institut de recherche pour le développement social des 
jeunes (IRDS) et Centre jeunesse de Montréal) et John Wright (Université de Montréal). 
L’équipe a travaillé en consultation avec un comité aviseur composé de 4 chercheur -es 

associés : Camil Bouchard (Université du Québec à Montréal), Claire Chamberland 
(IRDS), Richard Cloutier (Université Laval) et Chantal Lavergne (chercheure de niveau 
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post-doctoral à l’IRDS). L’étude a été réalisée avec la collaboration et l’appui de 16 
Centres jeunesse, représentés par Thomas Lebeau et du ministère de la Santé et des 
services sociaux (MSSS), représenté par May Clarkson.  

 
 
 

OBJECTIFS  
L’ÉIQ a été développée dans le but d’atteindre quatre objectifs: 1- estimer les taux 
d’enfants signalés à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) en fonction des 
diverses formes de mauvais traitements et de troubles de comportement sérieux; 2- 
documenter la nature et la gravité des problématiques signalées; 3- décrire les 

caractéristiques des clientèles et 4- décrire le cheminement des signalements à partir de 
leur réception à la DPJ ainsi que les différents services déployés par la suite. L’ÉIQ 
s’avère avant tout une étude descriptive: elle vise davantage à dresser un tableau des 
signalements déposés aux services de protection du Québec qu’à expliquer le phénomène 

des mauvais traitements envers les enfants ou à identifier des facteurs de risque. 
 

CONTEXTE QUÉBÉCOIS 
C’est la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), adopté en 1979, qui régit le système 

québécois de protection de la jeunesse. Cette loi définit un ensemble de situations 
pouvant menacer la sécurité ou le développement d’un enfant. La LPJ identifie aussi une 
série d’obligations chez les professionnel-les et les citoyen-nes concernant le signalement 
des situations problématiques. En ve rtu de cette loi, le Québec présente, par rapport au 

reste du Canada, certaines particularités en matière de protection de la jeunesse et de 
traitement des signalements. Ces particularités, inhérentes au système de protection 
québécois, rendent la réalisation de l’ÉIQ d’autant plus pertinente. 
 

Tout d’abord, le système québécois de traitement des signalements à la DPJ prévoit une 
évaluation des cas en deux temps, en vertu de laquelle un dossier peut être fermé à la 
suite de la première étape et ne pas être retenu pour une évaluation subséquente. Un 
signalement qui n’est pas retenu ne réfère pas nécessairement à une situation sans 

problème; il s’agit d’un cas qui n’est pas considéré par la loi d’exception que constitue la 
LPJ. En somme, ces signalements non retenus pour évaluation ne sont pas dépourvus 
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d’intérêt et tous les professionnel-les de la protection de la jeunesse se montrent 
particulièrement intéressés à documenter ces signalements non retenus. Or, l’élaboration 
de l’ÉIQ prévoit documenter tous les signalements enregistrés par la DPJ au cours d’une 

période donnée, qu’ils soient retenus ou non. Dans le cas des signalements retenus et à la 
suite de l’évaluation DPJ, les faits signalés peuvent être jugés : 1) fondés et 
compromettant la sécurité ou le développement de l’enfant (fondés/SDC); 2) fondés mais 
ne compromettant pas la sécurité ou le développement de l’enfant (fondés/SDNC); ou 3) 

non fondés. L’ÉIQ a permis de documenter l’ensemble des signalements retenus pour 
évaluation, peu importe le résultat issu de l’évaluation.  
 
Contrairement aux autres lois provinciales en matière de protection de la jeunesse, la LPJ 

s’intéresse aux situations d’enfants et d’adolescent-es qui présentent des troubles de 
comportement sérieux. Les signalements pour troubles de comportement représentent une 
portion considérable des signalements reçus par les DPJ et l’ÉIQ prévoit les documenter 
au même titre que les mauvais traitements. En somme, l’inclusion des signalements non 

retenus et l’ajout des situations de troubles de comportement dans l’enquête québécoise 
constituent la principale force et l’originalité de l’ÉIQ par rapport à l’étude canadienne.  
 

MÉTHODOLOGIE 
L’ÉIQ a été réalisée à partir des signalements reçus par les DPJ entre le 1er octobre et le 
31 décembre 1998. Au total, 16 des 19 Centres jeunesse du Québec ont participé à 
l’enquête en documentant les signalements reçus relativement à des cas de mauvais 
traitements envers les enfants ou de troubles de comportement sérieux. 

 
Au total, environ 10 000 signalements (9 790) ont ainsi été analysés; parmi ceux-ci, 
49,6% n’ont pas été retenus et 50,4% ont été retenus pour fin d’évaluation. Par la suite, 
21,2% des signalements retenus n’ont pas été jugés fondés (faits non fondés), 28,9% ont 

été jugés fondés mais sans que la sécurité ou le développement de l’enfant ne soit 
compromis (faits fondés/SDNC) et 46,9% ont été jugés fondés et compromettant la 
sécurité ou le développement de l’enfant (faits fondés/SDC). 
 

Pour chaque signalement reçu et non retenu, les intervenant-es des Centres jeunesse, à 
qui on avait donné une formation de 3 heures au préalable, devaient remplir un 
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formulaire d’enquête (le formulaire de Réception et traitement des signalements/Urgence 
sociale (RTS/US)). Pour chaque signalement retenu, un formulaire d’enquête distinct (le 
formulaire Évaluation/Orientation (É/O)) devait être rempli par les intervenant-es. 

Ensemble, ces deux formulaires d’enquête ont permis de recueillir des informations sur 
les caractéristiques des signalements, de l’enfant, de son milieu de vie et des adultes 
jouant auprès de lui le rôle de parents; ils ont aussi permis de documenter les 
problématiques de mauvais traitements et de troubles de comportement sérieux. 

Le formulaire d’enquête É/O a été construit de manière à documenter de façon détaillée 
jusqu’à trois formes de mauvais traitement ou de trouble de comportement sérieux par 
signalement. Les intervenant -es devaient les classer par ordre de priorité selon leur 
jugement clinique. Le formulaire proposait six grandes formes de mauvais traitements, 

soit l’abus physique, l’abus sexuel, la négligence, l’abandon, les mauvais traitements 
psychologiques et les « autres » formes de mauvais traitement. Treize différentes 
catégories de troubles de comportement sérieux ont aussi été répertoriées. De plus, pour 
chacune des problématiques identifiées dans un signalement, l’intervenant-e devait porter 

un jugement clinique visant à identifier le niveau de corroboration des faits signalés. Les 
faits pouvant être 1) fondés, 2) soupçonnés ou 3) non fondés. L’ajout de la catégorie de 
faits « soupçonnés » présente l’avantage de mieux évaluer le degré de difficulté que 
l’intervenant-e peut rencontrer dans son évaluation et ainsi avoir une meilleure idée des 

« zones grises » présentes dans son travail.  
 
En somme, l’ÉIQ a offert la possibilité de mener des analyses plus complètes et plus 
approfondies que celles réalisées jusqu’ici par le MSSS, sur la nature des mauvais 

traitements et des troubles de comportement, sur la juxtaposition de ces problèmes, sur 
les facteurs associés ainsi que sur les pratiques des services de protection.  
 

RÉSULTATS 

PORTRAIT GLOBAL 
La problématique faisant l’objet du plus haut taux d’enfants signalés est la négligence 
(12,6 enfants sur 1000), suivie des troubles de comportement sér ieux (11,0/1000), puis de 
l’abus physique (4,8/1000), des mauvais traitements psychologiques (4,5/1000), de l’abus 

sexuel (3,0/1000) et de l’abandon (1/1000). Les signalements pour négligence sont aussi 
ceux qui sont les plus fréquemment rencontrés lorsque  le signalement est retenu 
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(7,3/1000). Toutefois, au terme de l’évaluation, ce sont les signalements pour troubles de 
comportement sérieux qui sont les plus fréquents lorsque les faits sont fondés (5,2/1000).  
 

Si les filles sont plus fréquemment signalées pour négligence, suivie des troubles de 
comportement sérieux, les garçons sont, à l’inverse, davantage signalés pour troubles de 
comportement, suivis de la négligence. Les filles font plus souvent l’objet de signalement 
pour abus sexuel que les garçons, ces derniers sont en revanche davantage signalés pour 

abus physique. De manière générale, les signalements des garçons s’avèrent plus souvent 
fondés/ SDC; ceux des filles s’avèrent plus souvent non fondés.  
 
Les taux d’enfants signalés pour négligence et mauvais traitements psychologiques 

diminuent avec l’âge alors qu’inversement, les taux de jeunes signalés pour troubles de 
comportement augmentent de façon importante au fur et à mesure que vieillissent les 
enfants. De manière générale, les adolescent-es sont sur-représentés parmi la population 
signalée, par rapport à leur proportion dans la population du Québec. Lorsque leur 

signalement est retenu, les adolescent-es sont aussi sur -représentés dans les cas où les 
faits s’avèrent fondés et compromettant leur sécurité ou leur développement. 
 
Près du tiers des signalements retenus pour évaluation impliquent plus d’une 

problématique à la fois. De plus, dans 21% des cas de signalements retenus, il s’agit d’un 
enfant ayant déjà fait l’objet d’un signalement au cours de la dernière année. Parmi les 
signalements jugés fondés et menant à un jugement de compromission, c’est près d’un 
signalement sur quatre qui concerne un enfant déjà connu des services de protection.  

 

PORTRAIT CLINIQUE DES  PROBLÉMATIQUES ET DES ENFANTS 
Lorsque chaque problématique jugée fondée est analysée séparément, on observe que les 
situations de discipline physique abusive sont celles qui sont les plus souvent rapportées 

dans les signalements pour abus physique fondé (63%); les situations d’abus sexuel 
réfèrent à des attouchements dans la majorité des cas (64%); le défaut de superviser ou de 
protéger pouvant entraîner un préjudice physique est la forme la plus fréquente de 
négligence (26%), suivie de près de la négligence éducative (25%); le refus de garde ou 

l’expulsion du foyer (46%) et l’absence des parents (40%) sont les situations d’abandon 
les plus fréquentes; les mauvais traitements psychologiques se caractérisent surtout par 
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une exposition à de la violence conjugale (46%); et les troubles de comportement sérieux 
rapportés aux services de protection sont majoritairement des problèmes relationnels 
parents/enfants (40%) ainsi que des problèmes en milieu scolaire (20%). 

 
Pour l’ensemble des problématiques documentées (à l’exception des abus sexuels et des 
troubles de comportement sérieux), la mère et le père biologiques sont les personnes les 
plus souvent identifiées comme les personnes qui maltraitent. Le père est plus souvent 

cité pour les abus physiques alors que la mère est plus souvent en cause pour les autres 
problématiques. Dans le cas des abus sexuels, ce sont les membres de la parenté (27%) 
qui sont les plus souvent identifiés comme agresseurs, ainsi que les personnes « autres » 
(28%).  

De manière générale, entre 43 et 76% des cas de mauvais traitements ou de troubles de 
comportement signalés aux services de protection décrivent des situations qui durent 
depuis plus de six mois. Les signalements pour abus sexuel décrivent plus souvent un 
incident unique (31%) que les signalements pour d’autres problématiques. Ce sont les 

mauvais traitements psychologiques et les troubles de comportement sérieux qui 
présentent le plus souvent des durées de plus de six mois (respectivement 76% et 70% 
des signalements pour ces problématiques décrivent des sévices qui durent depuis plus de 
6 mois).  

 
Le tiers des enfants victimes de négligence vivent avec au moins un parent qui a lui-
même été victime de mauvais traitements durant son enfance. Les proportions sont de 
27% pour les enfants victimes d’abus physique et de 26% pour les enfants victimes 

d’abus sexuel. Ces quelques chiffres traduisent bien la troublante question de la 
reproduction intergénérationnelle des mauvais traitements.  

 
Les intervenant-es de la DPJ n’identifient aucun problème clinique (connu ou soupçonné) 

chez 60% des enfants dont le signalement a été retenu. Les enfants dont le signalement 
est fondé sur des faits qui compromettent sa sécurité ou son développement présentent 
pour leur part un ou des problèmes (connus ou soupçonnés) dans plus de la moitié des 
cas. Bien que leurs signalements se soldent par une fermeture de dossier, les enfants dont 

le signalement a été jugé non fondé présentent tout de même un ou des problèmes 
(connus ou soupçonnés) dans plus du quart des cas (27%), indiquant que ces enfants 
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peuvent aussi vivre des situations inquiétantes. Les problèmes les plus souvent identifiés 
par les intervenant-es de la DPJ sont des problèmes d’apprentissage et des problèmes 
d’attention / hyperactivité. 

 

PORTRAIT FAMILIAL 
De manière générale, les enfants dont le signalement est retenu pour évaluation (peu 
importe si leur signalement est jugé fondé ou non et s’il mène ou non à un jugement de 

compromission), se caractérisent par le fait qu’ils vivent dans leur famille d’origine, 
famille composée uniquement de parents biologiques, qui n’a pas déménagé dans les 12 
derniers mois (bien que le tiers des familles l’aient fait au moins une fois), dont le revenu 
est relativement faible, qui est locataire du logement et dont le logement est jugé 

sécuritaire. On note toutefois que les familles dont le signalement s’avère fondé et 
compromettant la sécurité et le développement de l’enfant ont un revenu annuel 
généralement plus faible et sont plus nombreuses à vivre dans un logement non 
sécuritaire.  

 
La figure pa rentale #1 des enfants dont le signalement est retenu est relativement peu 
scolarisée et ceci est d’autant plus vrai pour les signalements qui relatent des faits fondés 
qui compromettent la sécurité ou le développement de l’enfant. La figure parentale #1 des 

enfants dont le signalement est fondé/SDC se caractérise par une collaboration moins 
adéquate avec les services de protection, par des antécédents de mauvais traitements dans 
l’enfance plus fréquents et par un plus grand nombre de problèmes (connus ou 
soupçonnés).  

 
En moyenne, les enfants dont le signalement est fondé/SDC jouissent de 2,5 facteurs de 
protection. Ces facteurs de protection peuvent être la présence d’un parent qui : 1) offre 
un soutien émotif à l’enfant; 2) croit l’enfant; ou 3) pose des gestes pour protéger l’enfant 

au moment du signalement. Le quatrième facteur de protection est lié au fait que la 
personne maltraitante ne vit pas avec l’enfant. Le nombre de facteurs de protection varie 
en fonction de la problématique : les enfants qui vivent une problématique d’abus sexuel 
(fondée ou soupçonnée) sont ceux qui ont le plus de facteurs de protection (3,5 en 

moyenne), alors que ceux qui vivent une problématique de négligence (fondée ou 
soupçonnée) sont ceux qui ont le moins de facteurs de protection (2,2 en moyenne). 
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En plus des deux figures parentales principales, un adulte significatif peut aussi jouer un 
rôle favorisant le développement de l’enfant. Vingt-sept pour cent (27%) des enfants dont 

le signalement a été retenu ont une telle relation. Toutefois, plus de la moitié d’entre eux 
(55%) ne bénéficient pas de la présence d’un adulte significatif.  
 

PORTRAIT DES SERVICES  ET CHEMINEMENT DES SIGNALEMENTS 
Sur les 9 790 signalements reçus durant la période d’étude, 49,6% n’ont pas été retenus et 
50,4% ont été retenus pour fin d’évaluation. Par la suite, 21,2% des signalements retenus 
n’ont pas été jugés fondés (faits non fondés), 28,9% ont été jugés fondés mais sans que la 
sécurité ou le développement de l’enfant ne soit compromis (faits fondés/SDNC) et 

46,9% ont été jugés fondés et compromettant la sécurité ou le développement de l’enfant 
(faits fondés/SDC). 
Le milieu scolaire et la mère sont les deux sources de signalement les plus fréquentes. 
Toutefois, le pourcentage de rétention des signalements provenant de ces deux sources 

est plutôt faible. De manière générale, ce sont les signalements provenant de sources 
formelles (particulièrement ceux provenant des Centres jeunesse) qui démontrent les taux 
de rétention les plus élevés. Une fois retenus, ce sont les signalements provenant des CJ, 
mais aussi ceux provenant de l’enfant lui-même, de la mère et du père qui mènent le plus 

souvent à un jugement de compromission. 
 
Bien qu’en moyenne, davantage de besoins de services soient identifiés dans le cas des 
signalements retenus que dans celui des signalements non retenus, il demeure que pour 

ces derniers, les intervenant-es concluent à un besoin de service chez 68% des parents et 
chez 61% des enfants. Dans la même perspective, pour les signalements qui s’avèrent 
non fondés à la suite de l’évaluation, 72% des parents et 55% des enfants manifesteraient 
des besoins de services.  

 
L’absence totale de besoin de service est plus fréquente chez les enfants que chez les 
parents. Autrement dit, les intervenant-es DPJ identifient en moyenne plus de besoins de 
services chez les parents que chez les enfants.  
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Que les signalements soient non retenus, retenus, jugés non fondés, fondés/SDNC ou 
fondés/SDC, les besoins les plus fortement identifiés, tant chez les enfants que chez les 
parents, sont des besoins de services psychosociaux.  

 
Vingt-huit pour cent (28%) de l’ensemble des signalements retenus se sont vu attribuer la 
priorité d’intervention  « immédiate ». 
 

Plus du tiers des signalements retenus ont mené au placement de l’enfant avant la fin de 
l’étape É/O. Cette proportion est de 57% pour les enfants dont le signalement s’est avéré 
fondé/SDC et trahit la nature extrêmement sérieuse des situations vécues par certains 
enfants.  

 
Au terme de l’évaluation, près de la moitié des signalements jugés fondés/SDC ont fait 
l’objet d’une recommandation de prise en charge judiciaire et près de la moitié ont fait 
l’objet d’une recommandation de placement.  

Les signalements jugés fondés/SDC impliquent une plainte policière dans 17% des cas, et 
parmi eux, plus de la moitié se soldent par une poursuite criminelle. 
 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
Malgré le fait que l’ÉIQ se soit déroulée durant l’automne (une période où risquent d’être 
sur-représentés les signalements provenant des milieux scolaires et décrivant des 
problèmes scolaires), les résultats issus de l’ÉIQ sont en plusieurs points comparables à 
ceux provenant du MSSS pour l’année 1998-1999. En somme, l’ÉIQ offre une 

représentativité québécoise tout à fait appréciable. De plus, d’un point de vue 
méthodologique, l’ÉIQ présente de nombreux avantages. Notons, entre autres, celui de 
pouvoir documenter les signalements non retenus comme les retenus, celui de considérer 
les troubles de comportements et celui de pouvoir documenter jusqu’à trois formes de 

problématique par signalement. Bien sûr, la possibilité d’établir des comparaisons 
régionales confère aussi à l’ÉIQ un statut particulier en contexte québécois. La question 
des différences régionales quant aux taux d’enfants signalés soulève évidemment la 
question de l’existence de certains facteurs de risque tel que la pauvreté sociale et 

économique, plus marquée dans certaines régions.  
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En plus d’établir des constats troublants concernant l’incidence des signalements pour 
mauvais traitements ou troubles de comportement sérieux, l’ÉIQ soulève la présence 
d’enjeux importants tel que le rôle de la cellule familiale comme détecteur des situations 

problématiques et celui du milieu scolaire comme partenaire des Centres jeunesse. La 
cellule familiale représente en effet la principale source de signalement : 30% des 
signalements non retenus et 22% des signalements retenus proviennent soit du père, de la 
mère ou de l’enfant lui-même. De plus, le niveau de coopération des parents avec les 

services de protection est généralement appréciable. Après la cellule familiale, c’est 
l’école qui constitue la principale source de signalement, avec près d’un signalement sur 
5 (19%). Lorsque les intervenant-es de la DPJ ont recours à une référence personnalisée, 
c’est vers le milieux scolaire qu’ils se tournent dans 17% des cas. Il faut souligner que 

parmi les enfants dont le signalement est retenu et qui présentent, selon l’intervenant-e en 
charge de l’évaluation, un problème connu ou soupçonné, il s’agit d’un problème 
d’apprentissage dans 18% des cas et d’un problème d’attention ou d’hyperactivité dans 
13% des cas. Enfin, parmi les problématiques fondées, 20% des troubles de 

comportement ont trait à des problèmes de comportement en milieu scolaire ou 
d’absentéisme scolaire, et 25% des enfants signalés pour négligence le sont pour de la 
négligence éducative. En somme, la famille et l’école semblent être des partenaires 
stratégiques dans le cadre des signalements faits à la DPJ.  

Si l’ÉIQ permet de dresser le tableau de l’ampleur et de la nature des mauvais traitements 
et des troubles de comportement sérieux signalés à la DPJ et si elle brosse le portrait des 
familles et des services déployés à la suite d’un signalement, elle soulève également un 
ensemble de questions qui ne trouveront réponse que dans les analyses complémentaires 

à venir. Certaines porteront sur les caractéristiques des problématiques prises isolément, 
d’autres porteront sur les facteurs associés aux différentes décisions survenant à la suite 
d’un signalement, sur la question du placement des enfants, sur l’utilisation des taux 
d’incidence pour valider des indices de défavorisation, sur les caractéristiques des 

signalements faits par les parents et sur le phénomène de récurrence des signalements 
dans le système de protection de la jeunesse. 
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